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Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 3 

Titre                     APPROBATION DU CONTRAT DE TERRITOIRE NORD ALSACE AVEC LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

Service référent            Direction Générale 
Rapporteur                    Monsieur le Maire 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la mise en place par la Collectivité européenne d’Alsace d’un 
Contrat de Territoire Alsace, à l’échelle du Territoire Nord Alsace, sur la période 2022-2025. 
 
Dans un contexte de crises énergétiques, sociales et climatiques, la Collectivité européenne d’Alsace a souhaité 
être aux côtés des acteurs locaux et, ensemble, ont travaillé à la définition d’enjeux porteurs de développement 
en matière d’attractivité, d’environnement et écologie et de cohésion sociale. 
 
Ainsi, elle a adopté le 20 juin 2022 une démarche de contractualisation avec les territoires pragmatique qui 
mobilise des moyens en ingénierie (proposée par les services de la Collectivité européenne d’Alsace et 
également par les 17 structures membres du Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA) et financiers 
conséquents (167 M€ sur la période 2022-2025) pour accompagner la dynamique de chaque Territoire d’Alsace. 
 
Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre du Contrat de Territoire Alsace sont les suivants pour le 
Territoire Nord Alsace : 
 
Enjeu attractivité : faire de l’Alsace du Nord une destination touristique 
- Soutenir les projets de valorisation touristique des sites et du patrimoine de l'Alsace du Nord, et renouveler 

l'offre d'hébergement touristique ; 
- Développer et conforter le maillage du réseau des itinéraires cyclables. 
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Enjeu environnement /écologie : valoriser les spécificités énergétiques de l’Alsace du Nord et soutenir une 
agriculture en phase avec les enjeux climatiques et les transitions alimentaires 
- Développer les réseaux de chaleur mutualisés et la production d'énergie renouvelable ; 
- Soutenir l'agriculture durable de proximité et favoriser les productions locales. 
 
Enjeu cohésion sociale : conforter l’offre de service pour nos publics prioritaires 
- Développer une offre de service pour les personnes âgées et personnes handicapées, notamment une offre 

en santé en lien avec l'Agence Régionale de Santé (ARS) ; 
- Renforcer et diversifier le maillage de l'offre de service et d'équipements pour la jeunesse (périscolaires, 

logement, équipements sportifs pour les collégiens). 

Au regard de ces éléments, je vous propose d’adopter le Contrat de Territoire Alsace à l’échelle du Territoire 
Nord Alsace et de m’autoriser à le signer. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 20 juin 2022 portant Stratégie d’accompagnement 
et de contractualisation avec les territoires et notamment les fonds qui l’accompagnent, 

Vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 6 février 2023 portant adoption des Contrats de 
Territoire Alsace 2022-2025, 

Vu le Contrat de Territoire Alsace à l’échelle du Territoire Nord Alsace, adopté par la Collectivité européenne 
d’Alsace par délibération susvisée du 6 février 2023, 

Considérant l’intérêt pour la Commune de s’engager dans la démarche de contractualisation et de partenariat 
proposée par la Collectivité européenne d’Alsace, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 
 
le Contrat de Territoire Alsace à l’échelle du Territoire Nord Alsace pour la période 2022-2025, tel que joint en 
annexe. 
Les éléments essentiels du Contrat sont les suivants : 
• La définition des enjeux et objectifs partagés et validés :  

Enjeu attractivité : faire de l’Alsace du Nord une destination touristique 
- Soutenir les projets de valorisation touristique des sites et du patrimoine de l'Alsace du Nord, et 

renouveler l'offre d'hébergement touristique ; 
- Développer et conforter le maillage du réseau des itinéraires cyclables. 
Enjeu environnement /écologie : valoriser les spécificités énergétiques de l’Alsace du Nord et soutenir une 
agriculture en phase avec les enjeux climatiques et les transitions alimentaires 
- Développer les réseaux de chaleur mutualisés et la production d'énergie renouvelable ; 
- Soutenir l'agriculture durable de proximité et favoriser les productions locales. 
Enjeu cohésion sociale : conforter l’offre de service pour nos publics prioritaires 
- Développer une offre de service pour les personnes âgées et personnes handicapées, notamment une 

offre en santé en lien avec l'Agence Régionale de Santé (ARS) ; 
- Renforcer et diversifier le maillage de l'offre de service et d'équipements pour la jeunesse (périscolaires, 

logement, équipements sportifs pour les collégiens). 
• L’instauration d’une gouvernance partagée pour le suivi du contrat, 
• La co-construction des projets avec la Collectivité européenne d’Alsace, 
• La possibilité d’un accompagnement financier de certains projets par la Collectivité européenne 

d’Alsace, en fonction de leur éligibilité et de leur intérêt au regard des enjeux et objectifs précités. 

AUTORISE 

Monsieur le Maire à signer le Contrat précité. 

 

 





Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 4 

Titre                     RENOUVELLEMENT DES BAUX DE CHASSE POUR LA PERIODE 2024-2033 – 
AFFECTATION DU PRODUIT DE LA CHASSE 

Service référent            Direction Générale 
Rapporteur                    Monsieur Eric JEUCH 

 
Dans le cadre de la procédure de renouvellement des baux de chasse pour la période du 2 février 2024 au 1er 
février 2033, l’article L.429-13 du Code de l’Environnement prévoit une consultation par la commune des 
propriétaires fonciers, soit par une consultation écrite, soit par une réunion, afin de décider de l’affectation du 
produit de la location. 
 
Celui-ci peut être soit réparti entre les propriétaires au prorata des surfaces détenues, soit abandonné à la 
Commune si 2/3 des propriétaires représentant 2/3 des surfaces des lots de chasse donnent expressément leur 
accord.  
 
La commune est toutefois dispensée de cette consultation si elle ne sollicite pas l’abandon du produit à son profit. 
 
La décision d’affectation du produit est valable pour toute la durée du bail. 
 
A Brumath, la tradition est de redistribuer aux propriétaires fonciers le produit de la location de la chasse, minoré 
des frais de gestion (maintenance du logiciel, indemnités du secrétaire). 
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Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 5 

Titre                     COMPLEXE SPORTIF REMY HUCKEL : CONSTRUCTION D’UN BATIMENT TRIBUNES- 
VESTIAIRES – PLAN DE FINANCEMENT MODIFICATIF 

Service référent            Direction Générale 
Rapporteur                    Monsieur Daniel HUSSER 

Par délibération du 12 décembre 2022, le Conseil Municipal a approuvé l’avant-projet définitif de l’opération de 
construction d’un bâtiment tribunes-vestiaires au sein du complexe sportif Rémy Huckel, ainsi que le plan de 
financement de ce projet modifié par délibération du 6 février 2023. 
 
Le montant de l’opération estimé en phase d’Avant-Projet Définitif (APD) s’élevait à 2 500 000 € HT. 
 
L’ouverture des plis en mai 2023 a fait apparaître des coûts supérieurs de l’ordre de 29% en moyenne sur 
l’ensemble des lots par rapport au montant estimatif résultant de l’APD, en raison du contexte actuel 
(incertitudes sur l’évolution du coût des matériaux). 
Il a donc été décidé de mener une phase de négociation avec les entreprises pour 15 des 17 lots et de lancer une 
nouvelle consultation pour les 2 lots restants afin de maintenir un projet qualitatif dans son intégralité avec 
notamment le volet environnemental (toiture photovoltaïque, chaufferie bois, matériaux biosourcés,…). Cela a 
permis de limiter le surcoût et de ramener le montant réel de l’opération à 2 749 940 € HT (études + travaux). 
 
Pour mémoire, les partenaires financiers sollicités à ce stade sont les suivants : 
- Etat : une subvention de 300 000 € (DETR) est d’ores et déjà acquise ; 
- Région Grand Est : instruction du dossier en cours ; 
- Collectivité européenne d’Alsace : instruction du dossier en cours. 
Concernant la demande de subvention FEDER volet urbain, et après instruction du dossier, les services 
gestionnaires des Fonds européens ont informé la Ville que le projet ne serait pas retenu du fait de nouveaux 
critères d’attribution. 
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Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 6 

Titre                     RUE SANDGARTEN - ACQUISITION FONCIERE POUR PARC URBAIN ET ELARGISSEMENT 
DE VOIRIE 

Service référent            Direction de l’Aménagement et des Equipements 
Rapporteur                    Monsieur Thierry WOLFERSBERGER 

 
La Commune de Brumath a exprimé dès 2012 la volonté de créer un parc paysager au centre-ville, notamment 
par la création d’un emplacement réservé sur un large espace boisé en lien avec les berges de la Zorn sis rue 
Sandgarten. 
 
La Commune a réitéré l’intérêt d’aménagement d’un parc urbain en l’intégrant dans la réflexion sur la 
revitalisation du centre-ville. Le Parc de la Zorn, ainsi identifié, est mis en avant comme un espace de 
ressourcement en centre-ville, un véritable îlot de fraicheur et de biodiversité.  
 
En 2022, la société I2G Alsace (Immobilière de la Zorn) a fait l’acquisition des parcelles cadastrées section 15 n°69 
et section AB n°162 correspondant pour partie à l’emprise du parc, en vue de réaliser une petite opération 
immobilière sur la partie non concernée par l’emplacement réservé. Un accord a alors été trouvé avec la société 
I2G Alsace pour l’acquisition de l’emprise du futur parc urbain à l’euro symbolique. Cet accord prévoit également 
le découpage et l’acquisition de parcelles en vue d’un élargissement de voirie dans la rue Sandgarten. Cet 
élargissement de voirie aura pour but d’améliorer la sécurité des conditions de circulation à l’intersection de la 
rue Sandgarten et de la rue du Cygne et donc la desserte du futur parc urbain. 
 
Conformément au Procès-Verbal d’Arpentage joint aux présentes, il est proposé de procéder au transfert de 
propriété par acte authentique sous la forme administrative pour les parcelles suivantes : 
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Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 7 

Titre                     CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2023 – FIXATON DES PRIX 
Service référent            Direction de l’Aménagement et des Equipements 
Rapporteur                    Monsieur Eric JEUCH 

 
La Ville de Brumath participe depuis de nombreuses années au concours des villes et villages fleuris. La Ville est 
primée à hauteur de 3 fleurs, signe d’une grande qualité du fleurissement de nos espaces publics.  
 
Le fleurissement d’une ville concerne également ses habitants. En effet, le Label des villes et villages fleuris prend 
aussi en compte le degré de participation des citoyens à l’embellissement de la cité. Alsace Destination Tourisme 
organisera en septembre 2023 son concours de fleurissement dans le Département du Bas-Rhin, primant les 
collectivités territoriales, mais également les particuliers. 
 
Aussi, afin d’encourager les habitants de Brumath à fleurir leurs espaces privés, la Ville organise un concours des 
maisons fleuries avec une dotation selon la catégorie définie en fonction des possibilités de fleurissement. Le 
montant total de cette enveloppe s’élève à 1250 €. 
 
Les prix attribués aux lauréats du concours des maisons fleuries ces dernières années étaient traditionnellement 
fixés de la manière suivante : 
 
CATEGORIE : MAISONS AVEC JARDIN 

Prix n° Montant 
1 200 € 
2 150 € 
3 100 € 

4 à 6 50 € 
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CATEGORIE : MAISONS AVEC POSSIBILITES LIMITEES DE FLEURISSEMENT  
Prix n° Montant 

1 150 € 
2 75 € 
3 50 € 

 
CATEGORIE : IMMEUBLES COLLECTIFS  

Prix n° Montant 
1 150 € 
2 75 € 
3 50 € 

 
CATEGORIE : IMMEUBLES COMMERCIAUX OU INDUSTRIELS /COLLECTIVITES 

Prix n° Montant 
1 100 € 

 
Au regard des inscriptions au titre de l’année 2023, peu de candidats sont recensés dans les catégories « maisons 
avec jardins » et « immeubles collectifs ». Aussi, il est proposé de réaffecter l’enveloppe budgétaire afin de 
valoriser tous les particuliers ayant participé. 
En tenant compte de la hauteur des notes obtenues par chaque candidat, cette réaffectation donnerait la 
répartition des prix suivante : 
 
CATEGORIE : MAISONS AVEC JARDIN 

Prix n° Montant 
1 200 € 
2 100 € 
3 100 € 
 4 75 € 
5 50 € 
6 50 € 

 
CATEGORIE : MAISONS AVEC POSSIBILITES LIMITEES DE FLEURISSEMENT  

Prix n° Montant 
1 150 € 
2 100 € 
3 75 € 
4 50 € 
5 50 € 
6 25 € 

 
CATEGORIE : IMMEUBLES COLLECTIFS  

Prix n° Montant 
1 75 € 
2 50 € 

 
CATEGORIE : IMMEUBLES COMMERCIAUX OU INDUSTRIELS /COLLECTIVITES 

Prix n° Montant 
1 100 € 

 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :  

  Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
 
 
 
 





Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 8 

Titre                     CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE MESURES VISANT A REDUIRE LES EMBALLAGES 
ABANDONNES SUR LA VOIE PUBLIQUE ENTRE LA VILLE DE BRUMATH ET LE 
RESTAURANT MCDONALD’S DE BRUMATH 

Service référent            Direction des Services Techniques 
Rapporteur                    Monsieur Eric JEUCH 

 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Brumath met en œuvre une politique volontariste en matière de 
propreté urbaine en augmentant notamment le nombre de poubelles implantées dans les espaces publics, ce 
qui contribue à la réduction des emballages et des détritus abandonnés sur la voie publique. 
 
Le groupe McDonald’s France a pour objectif de réduire la quantité, le poids et la taille des emballages et à 
privilégier les matériaux renouvelables, recyclés et recyclables. 
 
Le restaurant franchisé de Brumath met à disposition des poubelles qui seront installées par les services 
techniques de la Ville sur le domaine public dans les rues adjacentes au restaurant. Il aura la charge de leur 
collecte quotidienne et de la propreté autour de son restaurant. 
 
Il est proposé de signer une convention afin de définir les engagements réciproques des deux parties. 
 
Le projet de convention est joint en annexe. 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
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Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 9 

Titre                     RAPPORT RELATIF A L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES AU 
31 DECEMBRE 2022 

Service référent            Direction des Ressources Humaines 
Rapporteur                    Monsieur Jean-Daniel SCHELL 

 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées comporte, dans ses articles 31 à 36, des dispositions intéressant l'accueil et l'exercice 
des fonctions des personnes handicapées dans la fonction publique. 
 
Ces dispositions visent à renforcer les dispositifs d'insertion professionnelle et de maintien au travail des 
personnes handicapées en rappelant fortement le principe de non-discrimination et en tentant de donner aux 
collectivités publiques les moyens de l'accueil des personnes handicapées. 
 
La réglementation impose à l’ensemble des employeurs publics une obligation d’emploi au profit des personnes 
handicapées à hauteur de 6% de leurs effectifs. Ainsi, à partir de vingt agents, chaque collectivité doit employer 
des travailleurs handicapés ou assimilés dans la proportion de 6% au moins de l’effectif total du personnel, 
ramené au chiffre inférieur. Ils peuvent être employés à temps plein, à temps partiel ou à temps non complet. 
 
Pour la Ville de Brumath, le nombre légal de bénéficiaires d’obligation d’emploi est de 4. La Ville a un taux 
d’emploi de travailleurs handicapés de 8.86% et remplit donc largement ses obligations en la matière.  
 
Ces éléments ressortent du tableau ci-après : 
 

 
 

Département du Bas-Rhin 
 

Arrondissement de 
HAGUENAU-

WISSEMBOURG 
 

Conseillers désignés :  
29 

 
Conseillers en fonction : 

29 
 

Conseillers présents :  
25 

 
Conseillers absents :  

4 
 

Procurations : 
3 

 
 

Extrait du registre 
Du conseil municipal 

 

Séance du lundi 28 août 2023 à 20h00 
 

Convocation du 22 août 2023 
 
 

Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire 
 

N° 069/08/2023 
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Présents :  
Jean-Michel DELAYE, Karine DIEMER, Muriel DUPONT, Nadine FIX, Sylvie HANNS, Vincent HUCKEL, Daniel 
HUSSER, Codruta IONESCU, Anne IZACARD, Eric JEUCH, Pauline JUNG, Patricia KOLB, Valérie KRAUTH, Baptiste 
MISCHLER, Catherine MOREL, Jean OBRECHT, Ariane PITSILIS, Eric REINNER, Christine REYMANN, Jean-Daniel 
SCHELL, Sylvie SCHNEIDER, Olivier TERRIEN, Christophe WASSER, Thierry WOLFERSBERGER 

Excusés avec procuration :  
Bertrand GIRARD donne procuration à Ariane PITSILIS 
Claude JEGOUZO donne procuration à Thierry WOLFERSBERGER 
Laurent LUMEN donne procuration à Catherine MOREL 
 
Absent : 
Vincent JUNG 
 
 
  POINT N° 10 

Titre                     COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 
Service référent            Direction Générale 
Rapporteur                    Madame Sylvie HANNS 

 
Par délibération du 26 mai 2020, le Conseil Municipal a donné délégation au Maire pour prendre des décisions 
dans certains de ses domaines de compétence, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Cette délégation d’attribution concerne notamment « la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ainsi que « la conclusion et la 
révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ».  

Conformément à l’article L. 2122-23 du même Code, le Maire doit rendre compte, au Conseil Municipal, des 
décisions prises dans le cadre de cette délégation. 

En conséquence, ces décisions sont communiquées aux membres du Conseil Municipal. 

Décisions prises du 9 mai 2023 au 4 août 2023 
En matière de commande publique 

 

 
 

 
 

Date 
d'engagement

Service Nature Procédure Titulaire
Montant 

TTC €

25/07/2023 DAE fourniture STADE
REMPLACEMENT DU PORTIQUE DU PARKING AU STADE 
SUITE SINISTRE

MAPA < 40 000 € JET CLOTURE 7 560,00 €

Marché de Fournitures

Objet du Marché

Date 
d'engagement

Service Nature Procédure Titulaire
Montant 

TTC €

12/07/2023 DVASC service ANIMATION CONCERT  DU 21 JUILLET - COUR DU CHATEAU MAPA < 40 000 € ULTRA SON 5 241,22 €

Marché de services

Objet du Marché

 
 

Département du Bas-Rhin 
 

Arrondissement de 
HAGUENAU-

WISSEMBOURG 
 

Conseillers désignés :  
29 

 
Conseillers en fonction : 

29 
 

Conseillers présents :  
25 

 
Conseillers absents :  

4 
 

Procurations : 
3 

 
 

Extrait du registre 
Du conseil municipal 

 

Séance du lundi 28 août 2023 à 20h00 
 

Convocation du 22 août 2023 
 
 

Sous la présidence de Monsieur Etienne WOLF, Maire 
 

N° 070/08/2023 
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